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travaille de nuit et pause

Par chujesus, le 30/03/2013 à 00:30

bonjour, 
je travaille de nuit en 12h notre employeur nous dit que noous faisons trop de pause 
dans la convention 
je n'arrive pas à comprendre cette phrase

En application de l'article L. 3122-35 du code du travail et par dérogation conventionnelle, la
durée hebdomadaire de travail de nuit calculée sur une période quelconque de 12 semaines
consécutives, est portée à 44 heures au maximum, compte tenu des nécessités de l'exercice
de continuité des soins et des impératifs de santé et de sécurité sanitaire. [fluo]Cette
dérogation s'applique à condition que des périodes de repos d'une durée au moins
équivalente au nombre d'heures accomplies au-delà de la durée maximale légale soient
accordées aux salariés concernés. Ce repos est pris dans les plus brefs délais à l'issue de la
période travaillée. [/fluo]

est ce que qu'une ame charitable pourrai me traduire ca?
merci

Par P.M., le 30/03/2013 à 08:52

Bonjour,
C'est à dire, si je lis bien, que toutes les heures que vous effectuez au-delà de 35 h par
semaine doivent donner lieu à un repos compensateur payé mais pas normalement en
pause...
Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel ou, en absence
dans l'entreprise, d'une organisation syndicale ou même de l'Inspection du Travail...
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